
La protection contre le licenciement s'applique-t-elle aux
salariées en CDD enceintes au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, la protection contre le licenciement s'applique aux salariées en CDD enceintes : l'employeur ne peut pas rompre

le contrat de manière anticipée pendant la grossesse ni pendant les 12 semaines suivant l'accouchement. Toutefois,

l'art. L.337-2 du Code du travail précise que l'interdiction de licenciement ne fait pas obstacle à l'échéance du

contrat à durée déterminée.

En d'autres termes, l'employeur ne peut pas licencier la salariée avant le terme prévu, mais il n'est pas tenu de

renouveler ou de prolonger le CDD au-delà de son échéance normale. Le contrat prend fin automatiquement à la

date prévue, même si la salariée se trouve encore en période de grossesse ou dans les 12 semaines post-

accouchement. Cette distinction est fondamentale : la protection couvre la rupture anticipée du CDD, mais pas son

non-renouvellement.

Définition

La protection des salariées en CDD enceintes constitue une application particulière de l'interdiction de

licenciement prévue à l'art. L.337-1. Elle interdit la rupture anticipée du contrat mais ne crée pas d'obligation de

renouvellement. L'échéance du terme du CDD produit ses effets normaux indépendamment de l'état de

grossesse de la salariée. Cette distinction entre rupture anticipée et arrivée du terme est propre au régime du

contrat à durée déterminée.

Questions fréquentes

La protection contre le licenciement s'applique-t-elle aux salariées en CDD enceintes ?

Oui, la protection s'applique : l'employeur ne peut pas rompre le contrat de manière anticipée pendant la grossesse ni pendant les 12
semaines suivant l'accouchement. Toutefois, l'art. L. 337-2 précise que l'interdiction ne fait pas obstacle à l'échéance du contrat.

La salariée en CDD bénéficie-t-elle du congé de maternité ?

Oui, la salariée en CDD conserve ses droits au congé de maternité et aux prestations de la CNS, comme toute salariée en CDI. La
déclaration de grossesse se fait selon le même formalisme : certificat médical envoyé par lettre recommandée à l'employeur.

Le CDD peut-il être renouvelé en cas de grossesse de la salariée ?

L'employeur n'est pas tenu de renouveler ou de prolonger le CDD au-delà de son échéance normale. Le contrat prend fin
automatiquement à la date prévue, même si la salariée est encore en grossesse ou dans les 12 semaines post-accouchement.

Le non-renouvellement d'un CDD peut-il être motivé par la grossesse ?

Non, invoquer la grossesse comme motif de non-renouvellement constituerait une discrimination prohibée. L'employeur doit pouvoir
justifier de raisons objectives, comme la fin du projet ou la suppression du besoin temporaire, pour éviter toute allégation de
discrimination.
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Quelle distinction faut-il faire entre rupture anticipée et non-renouvellement d'un CDD ?

La rupture anticipée du CDD est interdite pendant la période protégée, alors que le non-renouvellement reste autorisé puisqu'il ne
constitue pas un licenciement. Cette distinction est fondamentale et doit apparaître clairement dans toute communication écrite à la
salariée.

Conditions d’exercice

La protection diffère selon le type de rupture envisagée.

Situation Protection applicable

Rupture anticipée par l'employeur Interdite pendant la grossesse et 12 semaines post-accouchement

Échéance normale du CDD Le contrat prend fin, pas d'obligation de renouvellement

Non-renouvellement du CDD Autorisé, ne constitue pas un licenciement

Faute grave Mise à pied possible, décision du tribunal du travail

Démission de la salariée Possible avec respect du préavis

Modalités pratiques

La gestion du CDD d'une salariée enceinte requiert une attention particulière aux dates.

Élément Détail

Déclaration de grossesse Certificat médical par lettre recommandée, comme pour un CDI

Pendant le CDD Interdiction de rupture anticipée

À l'échéance du CDD Fin automatique du contrat sans formalité de licenciement

Suspension d'essai L'art. L.337-3 vise les CDI (période d'essai) ; pas de suspension spécifique pour les CDD

Droits sociaux La salariée conserve ses droits au congé de maternité et aux prestations CNS

Pratiques et recommandations

Distinguer clairement la rupture anticipée du non-renouvellement dans toute communication écrite évite les

litiges sur la qualification juridique de la fin du contrat.

Ne jamais invoquer la grossesse comme motif de non-renouvellement, car cela constituerait une discrimination

prohibée même si le non-renouvellement est en soi licite.
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Documenter les raisons objectives du non-renouvellement (fin de projet, suppression du besoin temporaire)

protège l'employeur contre toute allégation de discrimination.

Informer la salariée suffisamment en avance de la date d'échéance de son CDD constitue une bonne pratique,

même si la loi n'impose pas de préavis pour la fin d'un CDD arrivé à terme.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.337-1 Interdiction de licenciement pendant la grossesse et 12 semaines post-accouchement

Art. L.337-2 L'interdiction ne fait pas obstacle à l'échéance du CDD

Art. L.331-1 Champ d'application : toutes les femmes liées par contrat de travail

Le non-renouvellement d'un CDD n'est pas assimilé à un licenciement en droit luxembourgeois. Cependant, si l'employeur peut

démontrer que le non-renouvellement est motivé par la grossesse, la salariée pourrait invoquer les dispositions relatives à la

discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_337-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_337-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-1

